
ENFANT
Nom :  ............................................................................................
Prénom : .......................................................................................
Né(e) le : .......................................................................................
École fréquentée : .......................................................................  

❏ Garçon ❏ Fille
(Cochez la case correspondante)

PARENT OU AUTRE REPRÉSENTANT LÉGAL
Nom :  ............................................................................................
Prénom : .......................................................................................
Adresse :  ......................................................................................
Code postal : ................................................................................  
Ville :  .............................................................................................
Tél. domicile : ...............................................................................
Tél. mobile : ..................................................................................

L’enfant est-il déjà parti en séjour avec la Ville de Cachan ? 

❏ Oui ❏ Non
(Cochez la case correspondante)

Quotient familial : .......................................................................

Séjour choisi :
❏ Du 14 au 18 juillet 2025 ❏ Du 11 au 15 août 2025
❏ Du 21 au 25 juillet 2025 ❏ Du 18 au 22 août 2025

Date :     Signature :
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Informations 
Auprès des directions des accueils 

de loisirs de 17h à 18h30 

•  Belle image élémentaire 
19 rue Amédée-Picard 
Directrice : Ginette Gouala 
Tél. : 01 49 69 60 44

•  Belle image maternelle 
11 rue Amédée-Picard 
Directrice : Aurélie Eveno 
Tél. : 01 49 69 91 91

•  Carnot élémentaire 
64 avenue Carnot 
Directrice : Jennifer Gillet 
Tél. : 01 45 69 13 77

•  Carnot maternelle 
64 avenue Carnot 
Directrice : Sidonie Kote 
Tél. : 01 49 69 13 77

•  Coteau élémentaire 
36 rue des vignes 
Directeur : Andil Ahamada 
Tél. : 01 49 69 60 35

•  Coteau maternelle 
36 rue des vignes 
Directrice : Nathalie Carayol 
Tél. : 01 49 69 60 32

•  La Plaine élémentaire 
15 rue François-Rude 
Directrice : Julie Maraninchi 
Tél. : 01 46 65 00 79

•  La Plaine maternelle 
15 rue François-Rude 
Directeur : Pierre Rossignol 
Tél. : 01 49 69 60 52

•  Paul Doumer élémentaire 
80 avenue du Président Wilson 
Directeur : 
Saoussen Ben Rhouma 
Tél. : 01 49 69 13 78

•  Paul Doumer maternelle 
76 avenue du Président Wilson 
Directrice : Mouna Abdallaoui 
Tél. : 01 49 69 60 73

•  Pont Royal maternelle 
15 avenue du Pont-Royal 
Directrice : Anaïs Kechida 
Tél. : 01 49 69 60 76

Plus d’informations :
Service enfance 

au 01 49 69 61 02 - 01 49 69 61 04 - 01 49 69 61 05

Séjours
à Bussy

Pour les enfants
de 4 à 11 ans

Séjours organisés par
la Ville de Cachan

été 2025



La vie de château 
Bussy-le-Repos

Domaine de Bois Rond (Yonne)

Ce séjour de 5 jours est organisé par le service enfance,  
en collaboration avec les animatrices et animateurs  
de la Ville. Il offre aux enfants des vacances axées  
sur la découverte et le partage, dans un cadre privilégié  
et verdoyant. La vie quotidienne est adaptée pour que 
chacun puisse profiter du séjour à son rythme. Les activités 
proposées sont élaborées en concertation avec les enfants,  
qui peuvent s’adonner à des jeux en plein air,  
à la construction de cabanes, à la pratique du VTT  
ou du théâtre, à la baignade… 

Séjour de 5 jours et 4 nuits : 
• Du lundi 14 au vendredi 18 juillet 2025
• Du lundi 21 au vendredi 25 juillet 2025
• Du lundi 11 au vendredi 15 août 2025 
• Du lundi 18 au vendredi 22 août 2025

Le tarif du séjour varie entre 49,10 et 170,33 euros 
suivant le quotient familial. Vous pouvez le connaître  
en vous connectant sur le portail famille, accessible 
depuis ville-cachan.fr, ou en prenant rendez-vous auprès 
du service relation citoyen.

Ce séjour s’adresse aux enfants de 4 à 11 ans, scolarisés 
en maternelle (moyenne et grande sections) et fréquentant 
l’accueil de loisirs, ainsi qu’aux élèves de primaire 
fréquentant ou non l’accueil de loisirs.

Bulletin 
de réservation

Bulletin à déposer
à l’accueil de loisirs de votre secteur

ou à renvoyer au 
Service enfance 

2 rue Gallieni - 94 230 Cachan

Avant le lundi 5 mai 2025
N’oubliez pas de remplir un bulletin par enfant

COMMENT INSCRIRE SON ENFANT ?
ÉTAPE 1 - La réservation du séjour 
Complétez le bulletin de réservation (un bulletin par enfant) 
•  Votre enfant est en maternelle, en moyenne ou grande 

section (à partir de 4 ans) et fréquente l’accueil de loisirs.  
Déposez le bulletin de réservation uniquement à l’accueil 
de loisirs de votre enfant, entre 17h et 18h30,  
jusqu’au lundi 5 mai 2025.

•  Votre enfant est à l’école élémentaire et fréquente ou 
non l’accueil de loisirs. Déposez le bulletin de réservation 
à l’accueil de loisirs de votre enfant (ou à l’accueil de loisirs 
de votre secteur si votre enfant n’est pas scolarisé à Cachan) 
entre 17h et 18h30. Vous pouvez également le déposer  
dans la boîte aux lettres du service enfance situé  
2 rue Gallieni, jusqu’au lundi 5 mai 2025.

ÉTAPE 2 - La confirmation par le service enfance
Les places sont attribuées en tenant compte de plusieurs 
critères (enfants jamais partis, mixité, représentativité des 
différents quartiers, frères et sœurs…). Si le séjour est complet 
à la date choisie, le service peut vous proposer une autre date. 
Vous recevrez avant le vendredi 23 mai 2025, après étude 
de votre demande, une confirmation de réservation. 
Une date de réunion d’information des familles 
vous sera alors communiquée.

L’INSCRIPTION DÉFINITIVE 
Vous devez vous présenter :
•  au service relation citoyen entre le vendredi 23 mai 

et le jeudi 5 juin 2025 pour régler le montant de la participation 
familiale et récupérer un dossier d’inscription. Le montant 
du séjour doit être intégralement réglé avant le départ 
de l’enfant et peut s’effectuer en plusieurs versements. 

•  au service enfance pour déposer le dossier d’inscription 
définitif de l’enfant.

À RETENIR
Après le vendredi 6 juin, si votre dossier n’est pas complet  
ou si le règlement n’a pas été effectué, votre réservation 
sera annulée.
En cas d’annulation de votre part, vous devez fournir  
un justificatif valide. Le remboursement des frais avancés 
par la famille sera soumis à l’approbation de la Ville.
Service relation citoyen :  
Tél. : 01 49 69 69 69
Mail : relation.citoyen@ville-cachan.fr


